
 LIGUE BELGE FRANCOPHONE D’ATHLETISME – L.B.F.A. 1/1 
http://www.lbfa.be 

 
 
 

AVIS AUX CERCLES 2021 / N°42 

DH/EL/85 
        Bruxelles, le 17 novembre 2021 
 

 
 

1. COMMUNIQUES DE LA LBFA 

1.1. Calendrier indoor C.B. – modifications de dates 

1.2. Locations des perches – saison 2021-2022 

1.3. Règlements sportifs LBFA – chapitre I (publication 290621 sur le site Web LBFA) 

 
 
 

1. COMMUNIQUES DE LA LBFA 

 

1.1.    Calendrier indoor C.B. – modifications de dates 
 

− Les championnats de Belgique indoor Masters, prévus initialement le dimanche 27 
février 2022 à Louvain-la-Neuve, sont avancés au dimanche 6 février 2022, au même 
endroit. 
 

− Les Championnats indoor de relais 4x200m TC, prévus initialement le samedi 5 février 
2022 à Gand, se dérouleront le samedi 19 février 2022 à Louvain-la-Neuve, lors du 
Meeting International. 
 

1.2.   Locations des perches – saison 2021-2022  

Veuillez trouver en annexe le formulaire de demande de location. 

 

1.3.   Règlements sportifs LBFA – Chapitre I (publication 290621 sur le site Web LBFA) 

Nous attirons votre attention sur l’article sur le port du maillot et plus particulièrement sur le port 

du maillot de club pour les BEN/PUP/MIN : 

1.5.0.0 PORT DE MAILLOT (TR 5 - Règle 143) 

1.5.1.1 Les athlètes participants à des compétitions ont l’obligation de porter le maillot du club, 

qui a été déposé et approuvé à la LBFA. En cas de non-respect de cette règle, l’athlète recevra 

un avertissement (carton jaune). En cas de non-respect de cette règle lors des championnats, 

l’athlète ne sera pas autorisé à participer à son épreuve.  

Note : les Benjamin(e)s, Pupilles et Minimes doivent porter un vêtement (Maillot, T-

shirt…) avec l’identification de leur club. 


